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Montréal, le 26 mai 2003

par courriel et messager

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Case postale 001, Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

	Objet :
	Demande d’Hydro-Québec afin d’obtenir les  autorisa-tions requises pour l’acquisition et la construction d’immeubles ou d’actifs destinés à la distribution et au transport d’électricité

Dossier de la Régie : R-3512-2003

Notre dossier :  L78000205


Chère consoeur,

La présente fait suite aux demandes de statut d’intervenant formulées par les autres demandeurs ainsi qu’à à la lettre du 23 mai 2003 d’Hydro-Québec commentant les demandes de statut d’intervenant. 

Sous réserves de ses droits de contester la juridiction de la Régie à entendre la présente demande, Le Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee), l’Administration régionale crie et le Bande de Waskaganish contestent l’intérêt de Option consommateurs, Stratégies Énergétiques, l’Association québécoise contre la pollution atmosphérique, la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante et le Groupe de recherche appliqué en macroécologie à  intervenir dans le présent dossier.

Le Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee), l’Administration régionale crie et la Bande de Waskaganish soumettent que l’obligation pour Hydro-Québec et le gouvernement du Québec de construire la ligne de transmission de Waskaganish prend sa source, entre autres, dans la Convention  La Grande (1986), l’Entente concernant une nouvelle relation entre le Gouvernement du Québec et les Cris du Québec et la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish et résulte du consentement donné par les Cris de la Baie James, entre autres, au projet hydroélectrique La Grande (1975) et à ceux visés par la Convention La Grande (1986).

Il s’agit donc d’une obligation de nature mandatoire qu’Hydro-Québec et le gouvernement du Québec sont tenus de respecter compte tenu des engagements respectifs des parties à ces nombreuses ententes.

De plus, nous soumettons que l’argument invoqué par certains demandeurs pour justifier leur intervention, dont entre autres, la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante et Option consommateurs à l’effet que le projet a ou pourrait avoir un impact sur les tarifs d’électricité est, en l’espèce, non fondé.  Il est de notoriété que l’ennoiement massif des territoires de chasse des trappeurs cris, lequel n’aurait pu avoir lieu sans le consentement des Cris aux projets hydroélectriques précédemment mentionnés, a permis et permet toujours aux consommateurs que représentent ces deux groupes de bénéficier de  tarifs raisonnables.

Or, le coût de la construction de la ligne pour le raccordement de Waskaganish fait partie des coûts assumés par Hydro-Québec et le gouvernement du Québec pour le développement hydroélectrique dans le territoire cri et ce, tel que convenu dans les ententes ci-haut mentionnées.  Par ailleurs, il serait contraire au principe de l’uniformité territoriale et définitivement discriminatoire qu’un groupe de consommateurs ne puisse être relié au réseau sous prétexte que cela pourrait avoir un impact sur les tarifs payés par les consommateurs déjà reliés au réseau.  Cet effet discriminatoire serait d’autant plus évident que ces personnes sont celles qui subissent directement les effets négatifs importants du développement hydroélectrique. 

Conséquemment, nous soumettons que, compte tenu de la nature des ententes signées entre les Cris et le gouvernement du Québec et Hydro-Québec, la Régie, dans la mesure où elle a juridiction pour décider de la présente affaire, ce qui n’est pas admis, ne peut  refuser d’autoriser le projet et/ou autoriser d’autres variantes et/ou imposer un autre projet à la place de celui proposé par Hydro-Québec. A la lumière de ce qui précède, nous soumettons que les demandeurs du statut d’intervenant ne sont pas directement affectés et n’ont aucun intérêt réel dans le présent dossier.  De surcroît, nous soumettons que les raisons à l’appuie de leur demande et les questions qu’ils entendent soumettre à la Régie sont non pertinentes et/ou non fondées.

Copie de la présente est envoyée, ce jour, par courriel seulement, aux demandeurs du statut d’intervenant. 

Gowling Lafleur Henderson s.r.l.
(S)  Johanne Mainville

Johanne Mainville

/jl

c.c. :
Me F. Jean Morel, Hydro-Québec


Me Yves Fréchette


Me Dominique Neuman


Me André Turmel


M. Razi Shirazi



APPUYER SUR LA TOUCHE « F11 » POUR SE DÉPLACER D’UN CHAMP À L’AUTRE
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